
        
           Oui, je soutiens ACTION CULTURE

 
AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT
 
Mes coordonnées

M. Mlle Mme :

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Code Postal : 

Ville : 

Téléphone : 

Portable : 

E-mail : 

Oui, je soutiens les missions d’ACTION CULTURE par un don ponctuel.
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier le montant 
correspondant à mon soutien à ACTION CULTURE : 

…    €

Date souhaitée du prélèvement : 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT  

L’établissement teneur du compte à débiter
 

Nom de l’établissement : 

Adresse : 

Code postal : 

Ville : 

Désignation du compte à débiter : 

Code établissement :

Code guichet No de compte :

CLÉ RIB : 

Fait à :                                   Le : 

Signature du donateur (obligatoire) : 

1/2



Nom et adresse de l’association bénéficiaire :

ACTION CULTURE 

59, rue Caulaincourt 75018 PARIS 

No national d’émetteur : 513725 
IMPORTANT : Merci de joindre un R.I.B (bancaire), un R.I.P (postal) ou 
R.I.C.E (Caisse d’Epargne) 
Vous ne recevrez pas par notre intermédiaire de propositions d’autres organismes et 
votre adresse ne sera ni louée ni échangée 

Mes avantages

66% de mon don au profit d’ACTION CULTURE est déductible de mes impôts dans la 
limite de 470 euros (revenu 2007). 
Je recevrai en fin d’année 2007 un reçu fiscal récapitulant le total de mes dons de 
l’année écoulée (à déduire de mes revenus 2007 sur la déclaration 2008). 

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les 
seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel 
d’accès et de rectification auprès de l’association bénéficiaire ACTION CULTURE, dans 
les Editions prévues par la délibération no 80 du 01/04/1980 de la Commission Infor-
matique et Libertés. 

Je recevrai un accès à l’espace membre du site Internet. Je pourrai donc suivre étape 
par étape l’avancement du projet que je soutiens et bénéficier d’offres de l’association. 
Je recevrai aussi chaque année le rapport d’activité et les comptes de l’association. 
ACTION CULTURE s’engage à ne pas envoyer d’autres appels de fonds aux donateurs 
en prélèvement automatique et à les préserver de tous échanges. 
Nos collaborateurs ne peuvent pas recevoir de dons en espèces. 
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